
PROJET D’ORDRE DU JOUR 

SÉANCE ORDINAIRE DU 12 AOUT 2024 

 

 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
1. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
2. ADOPTION DE PROCÈS-VERBAUX 
2.1 Procès-verbal de la séance ordinaire du 2 juillet 2024 
2.2 Procès-verbal de la séance extraordinaire du 5 aout 2024 
3. APPROBATION DES COMPTES 
3.1 Comptes à payer 
3.2 Décompte 5 – Mise à niveau de la station d’épuration 
3.3 Réception provisoire et libération de la retenue contractuelle – Mise à niveau de la station d’épuration 
4. DÉPÔT DE RAPPORTS 
4.1 Dépôt du rapport du service de l’aménagement – liste des permis émis (juillet 2024) 
4.2 Dépôt du résultat de la procédure d’enregistrement des personnes habiles à voter concernant le règlement 

660-2021-01 
5. AFFAIRES DIVERSES 
5.1 Adoption du Règlement 730-2024 modifiant le règlement 683-2022 fixant la limite de vitesse permise sur les 

chemins municipaux 
5.2 Versement dans le cadre du Programme d’aide financière pour transport scolaire d’accommodement 
5.3 Ventes des terrains de la phase 1 de la rue René 
5.4 Autorisation de vente de terrains du développement de la rue René - Phase 2 
5.5 Mandat à Gest-Eau – Usine d’eau potable 
5.6 Mandat à Magnor – Diagnostic sur la chaine de traitement d’eau potable 
5.7 Autorisation de déposer une demande au Programme d’aide à la voirie locale, volet Soutien (PAVL) – rang 

de la Côte-Saint-Louis 
5.8 Autorisation de déposer une demande au Programme d’aide à la voirie locale, volet Soutien (PAVL) – rang 

des Pins 
5.9 Contribution pour activités scolaires 2024-2025 
5.10 Sécurité sur la rue des Écoles 
5.11 Autorisation de signature – Entente avec la Société canadienne de la Croix-Rouge 
5.12 Projet de mise en place d’un Comité mixte municipal-industriel (CMMI) 
5.13 Mandats pour aménagement au parc/stationnement de la rue Principale et au parc des Érables 
5.14 Mandat pour excavation et terrassement au Parc de la rue des Lilas 
5.15 Motion de félicitation – Tournoi de golf du Club Optimistes Saint-Esprit 
6. VARIA 
7. PÉRIODE DE QUESTIONS 
LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
 


